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LA RETRAITE PROGRESSIVE
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1 - CSS. Art. L. 351-15 Ancien et Art. L. 161-22-5-1 nouveau.
2 - L. n° 2021-1754, 23 déc. 2021, Art. 110.
3 - CSS, Art. R. 161-19-5.
4 - CSS, Art. R. 161-19-6.
5 - C. trav., Art. D. 3123-11 et Art. D. 3121-36.
6 - C. trav. Art. L. 3123-4-1 et L. 3121-60-1.
7 - Loi n° 2025-989, 24 oct 2025, Art. 5.
8 - C. trav. Art. L. 3123-4-1 et L. 3121-60-1 modifiés par l’Article 5 de la Loi.
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La retraite progressive instituée par la Loi n° 88-16 du 
5 janvier 19881 permet à l’assuré de demander : 
h La liquidation de sa pension ;
h Le service d’une fraction de celle-ci ;
h Et de cumuler l’exercice d’une activité à temps partiel

avec cette fraction de retraite.

	� Conditions d’ouverture de droit à la retraite 
progressive
Depuis le 1er janvier 2022, la retraite progressive est ouverte 
aux salariés en convention de forfait en jours2. 
Les personnes qui exercent une activité à temps partiel 
peuvent obtenir une retraite progressive, sous réserve de 
remplir trois conditions relatives à l’âge, à la durée d’assu-
rance et à l’activité professionnelle. 
L’âge à partir duquel la retraite progressive peut être 
accordée est, depuis la Loi « garantissant l’avenir et la justice 
du système de retraites », l’âge légal de départ à la retraite 
moins deux ans. Le Décret du 10 août 2023 précise que l’âge 
d’ouverture du droit à retraite progressive correspond à l’âge 
légal abaissé de deux ans, soit 62 ans. Aucun âge maximal 
n’est opposable à l’assuré à l’entrée ou en cas de poursuite de 
la retraite progressive. 
q Pour ouvrir droit à la retraite progressive, l’assuré doit
justifier d’au moins 150 trimestres d’assurance et de
périodes reconnues équivalentes au régime général et, le
cas échéant, auprès d’un ou plusieurs régimes obligatoires,
y compris les régimes spéciaux3.
q L’assuré qui souhaite obtenir une retraite progressive

doit adresser sa demande à 
l’organisme compétent du 
régime dont relève l’acti-
vité exercée à temps partiel 
ouvrant droit à ladite 
retraite.
q La fraction de retraite
progressive est égale à la
différence entre 100 % et la
quotité de travail à temps
partiel exercée par l’assuré,
par rapport à la durée de
l’activité à temps complet
applicable à l’entreprise4.
q Le passage à temps
partiel/temps réduit néces-
site l’accord de l’employeur.
Depuis le 1er septembre
2023, l’accord de l’employeur 
est encadré. En l’absence de
réponse de sa part (écrite et
motivée) dans un délai de
deux mois à compter de la
réception de la demande du

salarié, son silence vaudra accord5. 
q En outre, en cas de refus, l’employeur justifie de l’in-
compatibilité de la durée du travail demandé avec l’activité
économique de l’entreprise.

	� Nouveauté légale : le refus éventuel de l’em-
ployeur doit être davantage motivé
Si l’employeur souhaite refuser la demande du salarié de 
passer à temps partiel ou temps réduit dans le cadre du 
dispositif de retraite progressive, il doit adresser son refus 
par lettre recommandée avec accusé réception dans les deux 
mois et motiver son refus par « l’incompatibilité de la durée 
de travail souhaitée par le salarié avec l’activité économique 
de l’entreprise6 ».
La Loi du 24 octobre 20257 apporte des précisions sur 
la motivation de ce refus : « La justification apportée par 
l’employeur rend notamment compte des conséquences de la 
réduction de la durée de travail sollicitée sur la continuité 
de l’activité de l’entreprise ou du service, ainsi, que si elles 
impliquent un recrutement, des difficultés pour y procéder 
sur le poste concerné8 ». Cette précision s’applique depuis le 
26 octobre 2025, lendemain de la publication de la Loi du 
24 octobre 2025.
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Au 1er janvier 2026, la période de 
reconversion instituée par la Loi n°
2025-989 du 24 octobre 2025, trans-
posant l’Accord national interpro-
fessionnel du 25 juin 2025, a pris la 
place de la ProA (reconversion ou
promotion par alternance) et des 
Transco (transitions collectives).

Dans le prolongement des deux décrets 
d’application du 28 janvier 20261, cet 
article des Pages Spéciales apporte 
plusieurs précisions techniques sur 
la mise en œuvre de la période de 
reconversion, « nouveau dispositif de 
transition, de promotion et de recon-
version professionnelle », qui entre en 
vigueur le 1er février 2026.

� Qu’est-ce qu’une période de 
reconversion ? 
La période de reconversion est un dispo-
sitif qui permet à un salarié souhaitant 
effectuer une mobilité interne ou externe
à son entreprise de bénéficier d’une 
période ayant pour objet d’acquérir :
h Une certification enregistrée au 

RNCP2.
h Un certificat de qualifica-

tion professionnelle (CQP) de 
Branche ou interbranche.

h Un ou plusieurs blocs de com-
pétences.

Une période de reconversion peut 
également permettre au salarié l’acqui-
sition du socle de connaissance et de 
compétences (Cléa).

� La formation et l’accompa-
gnement du salarié 
La période de reconversion est 
ouverte à tout salarié, quels que soient 
sa situation professionnelle antérieure, 
son âge et son niveau de qualification. 
Le parcours de reconversion peut 
passer par des actions de formation à 
distance ou en présentiel, une VAE ou 
l’exercice d’activités professionnelles. 
En revanche, le salarié ne peut pas 
effectuer sa période de reconversion 
dans le cadre de l’alternance. Il ne 
peut s’agir, en outre, d’une formation 

interne, car l’action suivie devant être 
assurée par un organisme de forma-
tion externe. De même, le candidat à 
ce dispositif peut être accompagné 
dans le cadre du Conseil en évolution 
professionnelle (CEP), y compris sur 
son temps de travail, mais il n’est pas 
prévu dans les textes qu’il bénéficie 
d’un tutorat.

� Le déroulement des périodes 
de reconversion 
L’initiative de la mobilisation de la 
période de reconversion appartient 
aussi bien à l’employeur qu’au salarié. 
Qu’elle soit réalisée en externe ou en 
interne et qu’elle implique ou non une 
suspension du contrat de travail initial, 
elle doit donner lieu à un accord 
écrit entre l’employeur d’origine et 
le salarié formalisant les modalités 
de son organisation. Cet accord sera 
matérialisé sous la forme d’un Cerfa.

� La mise en place du dispositif
La période de reconversion interne 
est mise en place sans obligations 
de consultation ou de négociation. 
En revanche, il en va autrement de 

la période de reconversion externe. 
Selon l’effectif de l’entreprise, la 
présence d’un délégué syndical en son 
sein et le nombre de salariés concernés, 
l’employeur pourra être tenu, dans 
certains cas, d’ouvrir une négociation 
et de consulter son CSE. 

� Les indemnités versées en 
cas de rupture du contrat de 
travail 
Si le salarié souhaite poursuivre les 
relations contractuelles avec son 
entreprise d’accueil ou s’il refuse de 
réintégrer son entreprise d’origine, son 
contrat de travail sera rompu dans le 
cadre d’une rupture conventionnelle 
individuelle ou d’un commun accord 
s’il s’agit d’un CDD. Le ministère du 
Travail précise sur ce point que le 
montant des indemnités versées au 
titre de la rupture du contrat de travail 
du salarié ne peut être inférieur à celui 
des indemnités légales. La Loi n’a en 
effet pas prévu d’indemnisation spéci-
fique pour les bénéficiaires de période 
de reconversion.

7

LA PÉRIODE DE RECONVERSION

ERRATUM Article «La retraite progressive» PS n° 520 février 2026

1 - Décrets n° 2026-39 et 40 du 28 janvier 2026.
2 - Répertoire national des certifications professionnelles.

Pour tenir compte du rétablis-
sement, au 1er septembre 2025, 
de l’âge d’ouverture du droit à la 
retraite progressive à 60 ans, une 
circulaire de l’Agirc-Arrco en date 
du 26 novembre 2025 (Agirc-Arrco, 
circ. nº 2025-14-SG-DRJ, 26 nov. 
2025) diffuse l’Avenant nº 30, 
signé par les partenaires sociaux 
le 15 octobre, modifiant l’Article 
85 de l’Accord national interpro-
fessionnel (ANI) du 17 novembre 
2017 relatif à l’âge d’ouverture de 
la retraite progressive.
Cet article renvoie désormais à 

l’Article D. 161-2-24 du Code de 
la Sécurité sociale qui fixe l’âge 
d’ouverture du droit à la retraite 
progressive à 60 ans depuis l’in-
tervention du Décret nº 2025-681 
du 15 juillet 2025. Il n’y est donc 
plus fait mention de l’âge légal 
de départ à la retraite « diminué 
de deux années, sans pouvoir être 
inférieur à 60 ans », qui aurait porté 
l’âge de la retraite progressive à 
62 ans au terme de la montée en 
charge de la réforme des retraites 
de 2023 (l’Actualité nº 19419 du 
2 déc. 2025).

La Fédération publie ce rectificatif, car au moment de l’écriture de l’article traitant de la 
retraite progressive, la circulaire de l’Agirc-Arrco n’avait pas encore été publiée.

Retraite progressive à 60 ans : actualisation des dispositions de 
l’ANI Agirc-Arrco.
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